
Adresse à M. les Commissaires  de police des 17e et 18e arrondissements 
 

Henry Duminy et Matthieu Clouzeau 
 

adoptée lors de l’Assemblée générale annuelle de l’association déCLIC 17/18 
 
 
Les adhérents de l’association de quartier déCLIC 17/18 réunis  le 10 décembre 2011 à la Maison des 
associations du 17e  
 
constatent que, avenue de Clichy et avenue de Saint-Ouen, les couloirs réservés à la circulation des bus, 
des taxis et des véhicules prioritaires sont systématiquement occupés par des véhicules en 
stationnement sauvage, véhicules particuliers ou  véhicules de livraison qui peuvent occuper le couloir 
pendant des heures d’affilée.  
Ceci est vrai  aussi avenue de Clichy côté 18e où  le stationnement est clairement notifié 
« interdit  enlèvement demandé ». 
 
De ce fait, la circulation des bus est gravement perturbée, le trajet des usagers retardé, la pollution 
aggravée, le service public sacrifié à des intérêts particuliers violant lois et règlements. 
 
Ces faits ont été maintes fois dénoncés lors de réunions de conseils consultatifs de quartier,   des 2 
réunions publiques consacrées à la réhabilitation de l’avenue de Clichy au Lycée Jules Ferry le 1er mars 
et le 30 juin 2011,  et aussi  à l’occasion de la rencontre de notre association déCLIC 17/18 avec les 
commissaires divisionnaires Duminy et Clouzeau le 28 mars 2011, au commissariat central du 17e.  
 
Pour autant, aucune amélioration n’a été constatée en ce qui concerne le stationnement sauvage.  
Cela nous conduit à nous interroger sur l’efficacité de l’aménagement prévu par le projet de réhabilitation 
de l’avenue de Clichy  dont les travaux, entre la Place de Clichy et La Fourche, devraient commencer 
courant 2012. 
 
En conséquence, les adhérents de l’association déCLIC 17/18 demandent à M. les commissaires  
divisionnaires Duminy et Clouzeau d’intervenir auprès de leurs services afin qu’ils soient particulièrement 
vigilants envers le stationnement sauvage avenue de Clichy et avenue de Saint-Ouen, ce qui passe par 
une verbalisation systématique des comportements illégaux.  
 
Motion adoptée à l’unanimité des 45 présents 
 
Copie  à    Mme Brigitte  Kuster    maire du 17e  
                 M.     Daniel Vaillant     maire du 18e,  député de Paris, ancien ministre  
 
                 Mme  Annick Lepetit            député de Paris 
                 M.      Christophe Caresche député de Paris  
 
                 Brigade  sapeurs pompiers   rue Boursault  Paris 17 
                 Brigade  sapeurs pompiers   rue Carpeaux  Paris 18 
                 SAMU 75                               rue de Sèvres Paris 15 
                 RATP      Direction de la communication 
                 Chambre syndicale des artisans taxis  
 
Association déCLIC 17/18     3 rue Etienne Jodelle 75018 Paris           01 42 94 07 75  
 
http://www.declic1718-paris.org 
 
 
 
 
 
 


